
Le balisage des piscines
et bassins limite les

risques en cas de crue.

Les protections extérieures
bien fixées résistent aux vents

forts et limitent l’ensoleillement. 

Une clôture filtrante retient les
débris sans bloquer l’eau d’une crue.

Le stock de bois sécurisé, hors des
PHEC, limite les pertes et permet

une reprise en chauffe rapide.

Des panneaux solaires avec un système
d’autoconsommation maintiennent les

usages essentiels en cas de coupure.

Un débroussaillage régulier
des abords limite la propagation

des incendies (cf. OLD).

Une pompe à chaleur positionnée
hors d’eau reste opérationnelle

après une inondation.

Des abords végétalisés et
des sols perméables rafraîchissent

l’air et limitent le ruissellement 

Les pergolas et treillis 
végétalisés limitent 

la chaleur en été.

L’ancrage des éléments extérieurs
limite les projections et les dommages
lors d’une inondation ou de vents forts

Des écrans anti-racines limitent
l’impact des végétaux sur le sol,

les fondations et les réseaux.

Un trottoir périphérique étanche
éloigne l’eau de pluie des

fondations et limite les fissurations
liées aux mouvements des argiles. 

Des clapets anti-retour
sur les réseaux empêchent

les remontées d’eau.
Les regards ancrés

ne se soulèvent pas.

Des revêtements extérieurs
clairs limitent l’accumulation

de chaleur sur les sols et façades.

Un stock de matériaux de
remplacement hors crue,

permet une remise
en état rapide.

Des ouvertures en façades
opposées créent une ventilation
naturelle et limitent la chaleur.

Des arbres à feuilles caduques plantés
à distance des façades créent

de l’ombre et limitent la surchauffe.

 Une commande débrayable
manuellement assure
la sécurité en cas de 
panne d’électricité.

Des sols perméables favorisent
l’infiltration de l’eau à la parcelle.

Des noues et dispositifs de récupération d’eau
retiennent, infiltrent et réutilisent les eaux pluviales.

Des gouttières et
avaloirs entretenus

 limitent les défaillances.
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Adapter son logement aux aléas climatiques a un coût, mais des aides 
existent. Anticiper ces travaux, c’est aussi rester assurable et être indemnisé 
lorsque la catastrophe arrive. Plusieurs dispositifs sont mobilisables. Le 
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) finance 
certains travaux de réduction de la vulnérabilité. MaPrimeRénov' couvre les 
travaux de rénovation énergétique. L’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) 
intervient pour l’adaptation du logement au vieillissement, au handicap ou 
en cas de logement dégradé. Ces aides peuvent se cumuler.

Selon le territoire où j’habite, la communauté de communes, 
l’agglomération ou le syndicat de bassin versant est le premier 
interlocuteur. Il oriente vers un diagnostiqueur multirisques et informe 
sur les financements disponibles. Les dossiers liés aux risques naturels 
sont instruits par la Direction Départementale des Territoires (DDT). Pour 
les travaux de rénovation énergétique, un Espace Conseil France Rénov' 
accompagne gratuitement les propriétaires.

Chaque logement est exposé différemment aux aléas climatiques selon 
sa localisation et ses caractéristiques. Le site Géorisques 
(www.georisques.gouv.fr) permet d’identifier les risques auxquels un 
logement est exposé. La mairie et l’intercommunalité communiquent 
aussi sur le risque via le Document d’Information Communal sur les 
Risques (DICRIM).

Contacts utiles
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QUI CONTACTER QUAND JE SUIS PRÊT(E) À PASSER AUX TRAVAUX ?

COMMENT FINANCER MES TRAVAUX ?

COMMENT OBTENIR DES INFORMATIONS SUR MON EXPOSITION ?

Ma maison s’adapte au 
   Changement climatique !   

–ð

–ð

–ð



Pour adapter ma maison de manière efficace, je 
prends en compte tous les risques ensemble et 
j’évite la mal-adaptation. Chaleur, inondation, 
sécheresse, incendie ou précarité énergétique 
doivent être intégrés dans un même projet afin 
d’améliorer la résilience, le confort d’été et d’hiver 
et la durabilité du bâtiment. Et ça tombe bien, car 
certains travaux peuvent répondre à plusieurs 
enjeux en même temps.
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Avec des espaces multi-usages et une organisation 
intérieure flexible, je peux faire face aux situations 
extrêmes : une chambre plus fraîche en période 
de chaleur, un espace repli hors d’eau, etc. On peut 
continuer à vivre chez nous pendant une crise ou 
durant les travaux de remise en état.

 

 

2

1

Un sas d’entrée limite les
pertes de chaleur. 

Équipé de batardeaux, 
il limite l’entrée d’eau

en cas de crue.

Les joints, fissures et pénétrations
de réseaux bien colmatés

limitent les infiltrations d’eau ou d’air

Des teintes claires sur les revêtements
de façade et les protections solaires

limitent la chaleur.

Des volets ajourés permettent
de ventiler en toute sécurité. Un vitrage

feuilleté limite les dommages ou les
projections lors d’impacts de grêle.

Une isolation du bâti adaptée, associée
à un traitement préalable de l’humidité

et à des parties basses résistantes à l’eau,
améliore le confort thermique et

limite les dégradations en cas de crue.

Une VMC solaire assure le maintien
de la ventilation des combles.

   Des menuiseries performantes assurent
l’isolation thermique, les châssis sont

résistants à l’immersion.
Elles conservent leur étanchéité après la crue. 

Les réseaux d’eau chaude sanitaires,
isolés et calorifugés limitent

les pertes thermiques et
améliorent la performance énergétique.

Des combles ventilés et isolés limitent la
surchauffe en période de forte chaleur et peuvent

servir d’espace de repli pendant la rénovation ou après
une inondation ou un incendie en attendant les secours.

Des planchers isolés ou rehaussés et
des plinthes et revêtements peu sensibles à l’eau,

limitent les dommages liés à une inondation
de faible hauteur.

Les marches immergeables 
de l’escalier sont protégées.

Un système de pompage 
permet d’évacuer l’eau
après une inondation

Le ballon d’eau chaude est remonté
au-dessus des PHEC : il reste utilisable

dès la fin de l’inondation.

Une aération traversante ou une
VMC et des entrées et sorties d’air

positionnées en opposition, facilitent le
séchage après inondation et le

rafraîchissement en période de chaleur.

Des cloisons démontables ou réalisées
avec des matériaux résistants (briques,
carreaux de plâtre, plaques de ciment…)

sont moins endommagées par l’inondation.

Des solutions d’ombrage
passives ou manuelles.

Une rénovation efficace repose sur un diagnostic 
global. Un professionnel « multirisques » analyse 
la vulnérabilité de mon logement et m’aide à 
définir une stratégie de rénovation cohérente et 
à prioriser des travaux en fonction des risques, de 
l’audit énergétique et de mon projet de vie.

L’enveloppe du bâtiment joue un rôle central face 
aux aléas climatiques. À la fois respirante, ventilée 
et protectrice, elle protège de l’eau, du froid et de 
la chaleur tout en préservant la qualité de l’air et en 
facilitant le séchage après une crue. 

Les solutions passives sont privilégiées, le 
logement reste confortable et habitable en limitant 
la dépendance aux réseaux. J’entretiens mes 
équipements régulièrement pour qu’ils restent 
efficaces.

Des circuits électriques séparés
entre niveaux et positionnés en hauteur

limitent les risques et les dommages
lors d’une inondation

Le vide sanitaire isolant du sol
accessible est plus 

facilement nettoyable en
cas d’inondation.

Un obturateur amovible
est nécessaire.

Un disjoncteur accessible
rapidement permet de

couper les réseaux lors d’une crise.

Les installations énergétiques basse
consommation installées au-dessus des PHEC

restent fonctionnelles après une inondation
et réduisent les charges courantes.

Une couverture claire équipée d’un pare-pluie,
limite la surchauffe et prévient les infiltrations

lors de grêle et tempêtes.

Des dispositifs de ventilation adaptés
assurent une bonne circulation de l’air et

limitent l’humidité. Des obturateurs
amovibles protègent des inondations.

Des brasseurs d’air au
plafond améliorent la

fraîcheur et l’efficacité 
des aérations.

Les préconisations indicatives présentées ici sont sous réserve des obligations
réglementaires (PLU, zone ABF, OLD, etc.) et de la faisabilité technique.

Elles doivent être adaptées à chaque logement.


